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QUESTION ÉCRITE E-5518/08
posée par Robert Evans (PSE)
à la Commission

Objet: Conséquences du partenariat Google/Yahoo! pour les consommateurs européens

Le 12 juin 2008, Google, le plus grand moteur de recherche du monde, a signé un partenariat avec 
Yahoo!, le deuxième plus grand moteur de recherche. À l’heure actuelle, cet accord ne porte que sur 
les marchés américain et canadien, mais il atteindra très probablement le marché communautaire, 
l’internet étant un phénomène mondial. Des organisations de consommateurs européens inquiètes 
ont souligné que ce partenariat n’était pas dans le meilleur intérêt des consommateurs, et pourrait 
avoir des effets comparables à ceux d’une entente.

La Commission partage-t-elle ma crainte de voir ce partenariat limiter et entraver la concurrence sur 
l’internet, dans la mesure où une seule société gérerait les moteurs de recherche, détenant de ce fait 
un monopole sur le marché? Convient-elle que ce manque de concurrence peut nuire aux 
consommateurs? Quelles mesures peuvent être prises, selon elle, pour empêcher ces menaces de 
se concrétiser?

La Commission convient-elle par ailleurs que l’UE se doit d’agir maintenant, afin de mettre un terme à 
cet accord avant que notre marché ne soit touché? Le cas échéant, quelles mesures  la Commission 
envisage-t-elle de prendre afin de répondre à cette situation?


